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Missions :

A Les ingA®©nieurs de recherche sont un corps d&#39;emplois de catA©gorie A. Le corps des
ingA©nieurs de recherche comporte trois grades : ingA©nieur de recherche hors classe, ingA©nieur
de recherche de 1A re classe et ingA©nieur de recherche de 2A"me classe.

lls participent A la mise en oeuvre des activitA©s de recherche, de formation, de gestion, de
diffusion des connaissances et de valorisation de 1&#39;information scientifique et technique
incombant aux AGtablissements oAt ils exercent.

lls sont chargA©s de fonctions d&#39;orientation, d&#39;animation et de coordination dans des
domaines techniques ou, le cas A©chA©ant, administratifs, et ils concourent A
I&#39;accomplissement des missions d&#39;enseignement. A ce titre, ils peuvent A2tre chargA©s de
toute AGtude ou mission spA©ciale ou gA©nAGrale.

lls peuvent assumer des responsabilitA©s d&#39;encadrement, principalement A 18#39;A@©gard de
personnels techniques.A

Les conditions de participation au concours d&#39;ingA©nieur de recherche de 1&#39;Education
NationaleA Tout candidat doit se trouver en position rA©guliAre au regard des obligations du Code
du service national ; jouir de ses droits civiques ; ne pas avoir un casier judiciaire (bulletin nA° 2)
portant des mentions incompatibles avec 1&#39;exercice des fonctions ; remplir les conditions
d&#39;aptitude physique exigA©es pour I&#39;exercice de la fonction ; pas de limite d&#39;A¢ge ;
pas de condition de nationalitA©.

Il existe un concours externe et un concours interne.

Le concours externe est ouvert aux candidats titulaires de 1&#39;un des titres ou diplA’mes suivants :
doctorat, doctorat d&#39;Etat, professeur agrA©gA®© des lycA®©es, archiviste palA©ographe, docteur
ingA©nieur, docteur de troisiA'me cycle, diplA’'me d&#39;ingA©nieur, dAClivrA© par une AG©cole
nationale supA®©rieure ou par une universitA©, diplA’'me d&#39;ingA©nieur de grandes A©coles de
I&#39;Etat ou des AGtablissements assimilA©s ; diplA’'me dA©livrA© par un AGtablissement
d&#39;enseignement public ou privA© et dont I&#39;A@quivalence avec les diplA'mes citACs
ci-dessus, aura AOtA© dA©terminA©e par la commission nationale d&#39;A@quivalence (titre
universitaire AGtranger jugA© A©quivalent par la commission nationale d&#39;A@©quivalence),
qualification professionnelle jugA©e A©quivalente A 1&#39;un des diplA’'mes mentionnA©s
ci-dessus.

Le concours interne est ouvert aux ingA©nieurs d&#39:AGtudes, chargA© d&#39;administration,
attachA© d&#39;administration de recherche et de formation justifiant de 7 annA©es de services
effectuA©es en position de d&#39;activitA© dans son corps ou en position de dA©tachement ; aux
assistants ingA©nieurs de recherche et de formation justifiant de 10 annA®es de service
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effectuA©es en position d&#39;activitA© dans son corps ou en position de dA©tachement ; aux
fonctionnaires appartenant A un corps dont I&#39;A©chelonnement indiciaire est A©quivalent A
celui d&#39;un corps de catA©gorie A justifiant de 7 annA©es (10 annA©es pour les fonctionnaires
dotA©s d&#39;une rA©munA©ration A©quivalente A celle des assistants ingA©nieurs) de service
effectuA©es en position de d&#39;activitA© dans son corps ou en position de dA©tachement ; aux
agents non titulaires assurant des fonctions du niveau de la catA©gorie A, et dotA© d&#39;une
rA©munA@ration au moins A©quivalente A celle des ingA©nieurs d&#39;ACtudes, des chargA©s
d&#39;administration, des attachA©s d&#39;administration et des

assistants ingA©nieurs de recherche et de formation justifiant de 7 annA©es de services (10
annA©es pour les agents non titulaires dotA©s d&#39;une rAGmunA©ration A©quivalant A celle
des assistants ingA©nieurs).A Les AGpreuves du concours d&#39;ingAGnieur de recherche de
I&#39:Education NationaleA Concours externe

- une A©preuve d&#39;admissibilitA®© = A%.tude du dossier du candidat par le jury (coef 4).
- une A©preuve d&#39;admission = Entretien avec le jury (durA©e 30mn, coef 5).
Concours interne

- une A©preuve d&#39;admissibilitA© = A%.tude du dossier du candidat par le jury (carriA're,
rapports d&#39;activitA© et d&#39;aptitude professionnelle... ; le rapport d&#39;activitA© est ACtabli
par le candidat, le rapport d&#39;aptitude professionnelle est AGtabli par le supACrieur
hiA©rarchique) (coef 2).

- une A©preuve d&#39;admission = Entretien avec le jury (durA©e 30mn, coef 4).

Pour 1&#39;ensemble des concours internes et externes, les A©preuves sont notA©es de 0 A 20.
Toute note infAGrieure A 5 A une A©preuve obligatoire est AGliminatoire.A A Le recrutement, la
formation et la carriAre d&#39;ingA©nieur de recherche de 1&#39;Education NationaleLes concours
d&#39;accA’s aux corps de recherche et de formation sont organisA©s par branches
d&#39;activitA© professionnelles (BAP) et par emploi type. Les concours de recherche et de
formation de catA©gorie A comportent une phase d&#39;admissibilitA© nationale et une phase
d&#39;admission locale. Un jury diffA©rent est nommA®© pour chacune des deux phases. Le jury
d&#39;admissibilitA© AGtablit, au niveau national, la liste des candidats admissibles. Le jury
d&#39;admission AGtablit, au niveau de chaque A©tablissement dans lequel au moins un poste est
offert, la liste des candidats admis. Il y a donc une liste d&#39;admission par AGtablissement
d&#39;affectation. Lors de leur prA©-inscription, les candidats doivent choisir, parmi les
Actablissements dans lesquels au moins un poste est offert, celui (ou ceux) pour lequel (ou
lesquels) ils souhaitent A2tre affectA©(s) en cas de rA@ussite au concours. lls ont le droit de se
prA©-inscrire auprA’s de plusieurs AGtablissements.

S&#39;ils sont dA©clarA©s admissibles par le jury national d&#39;admissibilitA©, ils seront
convoquA®©s par chacun des ACtablissements auprAs desquels ils se sont inscrits afin de subir
I&#39:A@preuve d&#39;admission. S&#39;ils sont laurA©ats A un ou plusieurs concours de
catA©gorie A (sur liste principale et/ou sur liste complA©mentaire), ils devront classer le(s) poste(s)
offert(s) A ce(s) concours par ordre de prA©fAGrence, sur Internet, aux dates communiquA®©es en
temps utile par le centre organisateur. La saisie des voeux sur Internet est impA®©rative pour pouvoir
Aatre affectA©.
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L&#39;administration les affectera en fonction des voeux qu&#39;ils ont indiquA©s et de leur rang de
classement obtenu A chacun des concours concernA®©s. Le candidat, qui refuse 1&#39;affectation
qui lui est proposA©e, perd le bAOnACfice du concours auquel il s&#39;est prA@sentA©.

Les laurA©ats des concours externes sont nommA®©s en qualitA© de stagiaire. La pACriode de
stage est d&#39;une durAGe d&#39;un an A 1&#39;issue de laquelle, au vu d&#39;un rapport
hiA©rarchique, I&#39;agent est, soit titularisA©, soit autorisA© A effectuer un nouveau stage
d&#39;un an, soit licenciA®©.

Au moment de la titularisation, il est tenu compte pour la dA©termination du traitement, de
I&#39;anciennetA© acquise dans le corps prA©cA©dent (pour les fonctionnaires) ou d&#39;une
fraction de I&#39;anciennetA© de service (pour les non-fonctionnaires), selon les dispositions
prA©vues par le statut particulier de ces corps.

Les fonctionnaires de recherche et de formation sont rA©gis par les rA"gles du statut gA©nA@ral de
la fonction publique de 1&#39;Etat, sous rAG@serve des dispositions spA©cifiques prA©vues par leur
statut particulier. A
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